


 
 

 

 

 

 

 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 07 MARS 2019 
 

DECLASSEMENT DE L’ANCIEN SURPRESSEUR «LE PANORAMIC», 
PARCELLE AZ 162, SITUE LIEUDIT «GROSMONT» SUR LA COMMUNE DE 
DOIZIEUX 
 
 
 

Par délibération en date du 07 mars 2019, le Bureau de Saint-Etienne Métropole a constaté 
la désaffectation du domaine public de l’ancien surpresseur d’eau potable situé lieudit 
« Grosmont », commune de Doizieux, hors d’usage et à l’état d’abandon du fait de la 
construction d’un nouveau réservoir permettant de s’affranchir de cet ouvrage. 
 
Au terme des dispositions de l’article L 2141-1 du code général des propriétés des 
personnes publiques, le Bureau doit se prononcer à présent sur le déclassement du domaine 
public de ce tènement, préalablement à sa cession à la société ENEDIS.  
 
La société ENEDIS a émis le souhait d’acquérir cet ouvrage, devenu sans utilité pour Saint-
Etienne Métropole, pour l’implantation d’un poste de transformation électrique. 
 
Il est envisagé une cession à titre gratuit, du tènement immobilier implanté sur la parcelle 
cadastrée section AZ 162, d’une surface de 9 m², lieudit « Grosmont », commune de 
Doizieux. ENEDIS se charge de réaliser le démantèlement des équipements intérieurs. 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le déclassement de l’ancien surpresseur « le Panoramic » situé sur la 
parcelle cadastrée AZ 162, lieudit « Grosmont », sur la commune de Doizieux. 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


